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DS 23-009
Marche 23GPTCTO

Groupement de Commandes pour le
Contrôle Technique des Ouvrages électriques

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son articles L14L4-3,
Vu la convention constitutive d'un groupement de commande pour le contrôle technique des
ouvrages adoptée par le SYDESL par la délibération cs23-045 du 3 juillet 2023,
Vu les articles 4.2 et suivants de ladite convention qui désignent la Commission d'Appel d,Offres
du SYDESL comme compétente pour la conclusion du marché objet du groupement,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L2t2Z-22 etL2224-3I,
Vu le Code de la Commande Publique en particulier les articles L2124-1, et suivants,
Vu la délibération n" CS 20-035 du t6ho/2020 de délégation de pouvoir du Comité au président,
Considérant la publicité réalisée (Avis 23-4003173 transmisle t8/09/23 aux BOAMp et JOUE),
Considérant les offres remises,
Considérant le rapport d'analyse des offres,
Considérant qu'il ressort de la pièce sus-mentionnée que l'entreprise SRD a présenté l'offre
économiquement la plus avantageuse ;

DECIDE

Article 1* D'attribuer le marché 23GPTCTO à l'entreprise SRD - 78 AVENUE JACQUES CCEUR 86000
PolrlERS France sIRET 50203578500018 pour tous les lots du marché.

Article 2 ll sera fait état de la présente décision au prochain comité syndical

Article 3 La présente décision sera transmise au contrôle de légalité

Le Président,

Jean INSON


